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A – PRESENTATION 
 
 
1 - Les destinataires du rapport : 
 
Ce rapport est destiné à compléter l'information des candidats à l’examen professionnel de 
secrétaire administratif de l’éducation nationale de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
 
Le calendrier de la session 2018 : 
- le jeudi 25 janvier 2018 – examen par le jury des dossiers de RAEP (admissibilité) 
- les mercredi 6 et jeudi 7 mars 2018 - épreuve orale d’admission 

2 - Le rôle du jury : 
 
Il est chargé de la mise en application des opérations de sélection en vue de l'attribution de places 
dont le nombre est limité. Les candidats sont jugés les uns par rapport aux autres avec une 
appréciation principalement comparative. 
 

3 - Les principes régissant l'action du jury : 
 
L’indépendance et l’impartialité de chacun des membres du jury sont les principes de base. Les 
notes attribuées par le jury ne peuvent pas faire l’objet d’un recours devant le juge administratif ; 
les délibérations du jury sont confidentielles et se font sans témoin ; 
Le respect du principe d'égalité entre les candidats appelle l'unicité du jury (jury unique) ; 
Les décisions sont prises collégialement par le jury ;  
Le pouvoir du jury est souverain dans les limites du règlement du concours qu'il lui appartient de 
respecter ; 
Les délibérations du jury n'ont pas besoin d'être motivées, le jury n'a pas obligation d'accompagner 
d'appréciations les notes qu'il attribue aux copies. 
 
 

B – LES CANDIDATS 
 
 
1 - Le nombre : 

10 postes ouverts au recrutement.  

54 candidat(e)s inscrit(e)s 

41 dossiers de RAEP reçus (76% des inscrits) 

7 dossiers en rupture d’anonymat (17% des RAEP reçus) 

19 candidats admissibles (46% des dossiers reçus) 

10 candidats admis (53% des admissibles, tous présents) 

2 candidats sur liste complémentaire 

 

2 - Les notes : 

• RAEP : moyenne de 11.76/20 
• Epreuve orale  : moyenne de 13.34/20 

 



 
C – L’EPREUVE ECRITE D’ADMISSIBILITE : 

LE DOSSIER DE RAEP 
 
 
1 - Objet de l’épreuve : 
 
Examen du dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle établi par le 
candidat (coefficient 3).  
 

2 - Évaluation globale de l’épreuve écrite : 
 

Les dossiers sont constitués généralement avec beaucoup de soin et de sérieux. La forme du 
dossier doit faire l’objet d’une attention particulière : mise en page, organisation, lisibilité. Les 
candidats doivent être très vigilants au respect de l’anonymat. Plusieurs dossiers ont dû être 
écartés, le nom du candidat apparaissant dans l’un des documents. Les candidats doivent 
également veiller à faire apparaître les formations suivies. Certain(e)s ne les ont pas indiquées, ou 
pas complètement, pensant qu’elles étaient sans intérêt par rapport à l’examen professionnel, alors 
qu’elles peuvent faire sens eu égard au parcours et/ou au projet professionnel.  

Les candidats semblaient pour la plupart très bien préparés à cette épreuve, pour laquelle ils 
avaient été manifestement formés et/ou conseillés. C’est d’ailleurs une peu la limite de ce genre 
d’épreuve : les dossiers sont parfois difficiles à départager, car très proches dans leur forme et leur 
contenu. Il est donc particulièrement important de veiller à la logique de la présentation, et de faire 
preuve d’esprit de synthèse. 

3 - Motifs récurrents de rupture d’anonymat : 

- Des documents annexes non-anonymés (attestations de formation, travaux, diplômes etc.), 

- Impression en recto-verso qui empêche de retirer les pages 1 à 3 et la dernière page « Accusé 
de réception », 

- Insertion dans le dossier de RAEP d’une pièce justificative (état des services etc.). 

 

D – L’EPREUVE ORALE D’ADMISSION : 
ENTRETIEN AVEC LE JURY 

 
 
1 - Déroulement de l’épreuve d’entretien : 

La durée totale  de l’épreuve est de 25 minutes, dont 5 minutes sont consacrées à la présentation 
par le (la) candidat(e) de son expérience professionnelle (coefficient 5). 

Pour conduire l’entretien, le jury dispose du dossier constitué par le (la) candidat(e).  

Là aussi, les candidats étaient globalement bien préparés. A de rares exceptions près, le temps 
prévu pour la présentation (5 mn) était respecté.  

 




